
  Journal d’information de Souffelweyersheim  |  n°59

Souffel
Restez informés !

www.souffelweyersheim.fr

M
a
i -

 J
ui

n 
20

24 MAG

La fête de la musique à 
Souffelweyersheim avec l'OHSouffel, 
Black Phenix (Rock) et You (Rock)  p. 18
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À Souffelweyersheim, 
la SERS accompagne la construction
du restaurant scolaire et extension 
de l'école élémentaire Rapp. de l'école élémentaire Rapp. 
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Ce 18 avril 2024 restera dans les mémoires de beaucoup d’entre nous. 
Notre belle commune s’est malheureusement retrouvée en première ligne 
de l’actualité dans tout le pays et même à l’international et ce pour un fait 
dramatique qui ne devrait pas exister et surtout ne jamais se reproduire, ni 
chez nous, ni ailleurs.
Attaquer des jeunes enfants, innocents, sans défense et sans raison est 
inadmissible. Nous le condamnons fermement.

Nous sommes heureux que les deux fillettes touchées n’aient pas de 
séquelles physiques graves, même si nous sommes conscients que le 
souvenir de cet évènement restera douloureux pour elles.

Je tiens à saluer et à remercier l’ensemble des services de la Mairie et les élus qui se sont largement mobilisés.
Un grand merci également à l’équipe enseignante qui, grâce à sa réactivité et son professionnalisme a pu, très 
rapidement et avec tact, mettre l’ensemble des élèves de nos écoles en sécurité en les confinant dans leurs classes.
L’efficacité de la Police municipale et de la Gendarmerie a permis de stopper, dans les minutes qui ont suivies 
l’attaque, le parcours violent de cet individu venu d’ailleurs et dont les motivations sont, à ce jour, inconnues. L’enquête 
est en cours.
Les services de l’État (Préfecture, Rectorat…) ont très vite pris le relais sur place dans la gestion des procédures et ont 
coordonné les opérations. 
C’est ensuite notre plan communal de sauvegarde qui a guidé les élus présents sur le terrain. Ce sont eux qui ont été 
en contact direct avec les familles inquiètes pour les rassurer et leur indiquer la marche à suivre pour récupérer leurs 
enfants en toute sécurité.
Nous sommes profondément attristés que cet évènement ait eu des conséquences aussi terribles pour la jeune 
Madeline qui a succombé à un accident cardiaque pendant le confinement organisé au collège des 7 Arpents. Nous 
présentons nos plus sincères condoléances à sa famille.

Cet évènement nous laisse pantois et nous rappelle que la vie est précieuse. 
Prenons soins de nous et de nos vies et soyons solidaires.

ÉDITO

Budget 2024  p. 10

p.18La fête de la musique

http://www.souffelweyersheim.fr
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Informations pratiques

Police municipale : 07 86 16 59 66 
ou 06 63 87 71 07 

Gendarmerie : 03 88 19 07 67

du lundi au jeudi : 
de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h
le vendredi :  
de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h

03 88 20 00 12
mairie@souffelweyersheim.fr
www.souffelweyersheim.fr

Bernard KLIEBER, Conciliateur de justice 
pour la commune, peut être saisi pour 
trouver un compromis dans des domaines 
tels que les relations de voisinage, les 
impayés, les malfaçons, les litiges de la 
consommation, les problèmes locatifs, 
etc. Pour le joindre, contactez la mairie au  
03 88 20 00 12.
Permanence tous les 1ers et 3èmes lundis de 
chaque mois, de 9 h à 12 h à la mairie.

Mairie

Déchetteries mobiles 
Lundi 27 mai, de 11 h à 19 h
Mercredi 26 juin de 11 h à 19 h

Déchetteries spéciales végétaux
Vendredi 10 mai 14 h à 19 h
Vendredi 7 juin de 14 h à 19 h
Mercredi 10 juillet de 14 h à 19 h

Plus d’infos sur : www.strasbourg.eu

Conciliateur de justice

Infos déchetteries
Sur le parking du tennis/football

Marché hebdomadaire

Le marché hebdomadaire a lieu tous les 
jeudis, de 8 h à 12 h, place du Général de 
Gaulle (devant la mairie). Vous y trouverez : 
fruits et légumes, fromages, charcuterie et 
viandes, œufs, poulets rôtis... D'autres stands 
viennent ponctuellement compléter cette 
offre : vêtements, antiquités, etc.

Vie municipale

Conseil municipal

Le budget s'équilibre aux montants suivants :
• 9 967 699,54 € en section de fonctionnement,
• 7 420 197,09 € en section d'investissement.

Fiscalité : la taxe foncière sur les propriétés bâties a été fixée 
à 32,92 %, celle sur les propriétés non bâties à 73,34 % et la 
taxe d'habitation sur les résidences secondaires à 19,93 %.
Pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, l'exonération 
pour les constructions neuves a été limitée à 2 ans.

Subventions : les subventions 2024 ont été attribuées aux 
associations.

Écoles de musique : un fond de concours de 10 350,20 € a 
été sollicité auprès de l'Eurométropole.

Comité consultatif Vie Culturelle : suite à la démission d'un 
membre, Mireille MATTER a été désignée comme membre 
de ce comité jusqu'à la fin du mandat.

Service Urbanisme
Accès uniquement sur rendez-vous, du lundi 
au vendredi. Pour toute question ou pour 
prendre rendez-vous, contactez le secrétariat 
du service au 03 88 19 45 83. Dépôt de 
documents possible à l'accueil de la mairie.

Vous êtes de Souffelweyersheim, vous 
souhaitez engager une procédure 
judiciaire ou une telle procédure vous 
est imposée, trois avocats proposent 
une consultation, gratuite et en toute 
confidentialité, les 3 premiers jeudis et le 
dernier samedi de chaque mois, de 10 h 
à 12 h.

Les rendez-vous peuvent être pris 
par téléphone au 03 88 20 00 12 ou 
directement à l'accueil de la mairie.

Permanences juridiques

Après débats, le Conseil municipal a émis, à l'unanimité, 
un avis défavorable au projet de développement du 
réseau tramway Nord, entre Strasbourg, Schiltigheim et 
Bischheim tel que présenté et demande :

• que l’amélioration de l’offre de bus soit étudiée et 
mise en concurrence avec l’option d’un tramway sur le 
Nord de l’agglomération,
• la réalisation d’un plan de circulation de tous les 
modes de déplacement sur l’ensemble des communes 
Nord de l’agglomération prenant en compte notamment 
les reports de trafic et modaux,
• qu’un avis soit demandé à l’ensemble des communes 
que constitue cet EPCI, car un tel investissement va 
immanquablement impacter les développements futurs 
de toute l’Eurométropole,
• que le projet soit entièrement revu pour tenir compte 
des avis des communes concernées et impactées,
• que le budget du projet englobe la totalité des travaux 
nécessaires à sa réalisation.

Le budget primitif 2024 a été le principal point à l'ordre du jour de la séance du 18 
mars 2024. Ce point est développé en détail pages 10 et 11.

Facebook :  /VilleDeSouffelweyersheim
Youtube :  /SouffelPLAY
Instagram :  @VilleDeSouffelweyersheim 
Citykomi® : abonnez-vous aux flux :
 • "Souffel'ACTU - Restez informés"
 • "Signalement Souffelweyersheim"

https://www.facebook.com/villedesouffelweyersheim/
https://www.facebook.com/villedesouffelweyersheim/
https://www.youtube.com/channel/UC0S_ofEZ5J2SyDSMx3Xf7TA/feed
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Les élections européennes se tiendront en Métropole le 9 juin 
2024. La France disposera de 81 sièges au Parlement européen. 
Les élections européennes permettent aux citoyens inscrits sur les 
listes électorales d’élire un député au suffrage universel direct. 
L’élection des députés européens a lieu en un tour.

Élections européennes
Actualité

Qui élit-on lors des élections européennes ? 

Les élections européennes permettent aux citoyens 

européens de désigner leurs représentants au Parlement 

européen : les députés européens, également appelés 

eurodéputés.

Quel est le rôle du député européen ?

Le député européen exerce trois pouvoirs :

•  législatif : le Parlement est partie prenante dans l’adoption 

des actes juridiques communautaires, en "procédure 

législative ordinaire", en procédure d’approbation ou de 

consultation avec, dans certains cas, un droit d’initiative,

• budgétaire : il établit, avec le Conseil de l’Union 

européenne, le budget annuel de l’UE,

• de contrôle : il intervient dans la procédure de 

désignation du président de la Commission européenne 

et peut censurer la Commission.

Qui vote aux élections européennes ?

Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour 

de scrutin, domiciliés dans la commune où ils souhaitent 

voter et inscrits sur les listes électorales.

Les ressortissants communautaires ayant le droit de vote 

dans leur État d’origine, domiciliés dans la commune 

française où ils souhaitent voter et inscrits sur les listes 

électorales complémentaires. 

Du nouveau du côté 
des procurations

Vous êtes absent le jour du scrutin ? Vous 
pouvez charger un autre électeur de voter 
à votre place dans votre bureau de vote.

C'est une nouveauté du scrutin européen 
de 2024 : les demandes de procuration 
peuvent désormais se faire 100 % en 
ligne, sous certaines conditions.
Pour cela rendez-vous, dès à présent, sur 
maprocuration.gouv.fr.
Pour ceux qui le souhaitent, il est toujours 
possible d'effectuer vos demandes, au 
format papier. 

Comment voter ?
À Souffelweyersheim, 8 bureaux de vote seront ouverts le dimanche 
9 juin 2024, de 8 h à 18 h.
L’adresse et le numéro du bureau de vote dont vous dépendez est 
indiqué sur votre carte d’électeur. 
N’oubliez pas de vous munir de votre carte électorale et 
obligatoirement d’un justificatif d’identité en cours de validité.

Vous avez la possibilité de vérifier votre inscription sur les listes 
électorales de la commune sur service-public.fr
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Travaux de réaménagement de la 
rue de la Fontaine 
D'importantes perturbations sont à prévoir en fonction de l'avancée des travaux.

La rue de la Fontaine fait l’objet d’un important 
réaménagement jusqu'à la fin du mois de juillet. Ces 
travaux permettront notamment de créer un espace 
défini pour chaque usager (véhicules/cyclistes/piétons) et 
prolonger la piste cyclable et la voie piétonne existantes, 
jusqu'au carrefour de la route de Brumath.

La largeur de la chaussée sera légèrement réduite pour 
limiter la vitesse et intégrer une piste cyclable et des 
trottoirs adaptés aux normes PMR (Personnes à Mobilités 
Réduites).
 
Ces aménagements intègreront des espaces végétalisés 
servant également de zone d'inflitration des eaux pluviales.

Des arrêts Flex'Hop seront crées à l'issue des travaux.

Travaux

Les travaux s’opèreront en 2 phases : 

• Phase 1 : la circulation sera mise en sens unique en 
direction de la route de Brumath du 22 avril 2024 au 26 
juillet 2024. Une déviation sera mise en place pour le 
sens de circulation en direction de Hœnheim centre, via 
la route de Brumath, rue des Rossignols, rue du Maré-
chal Leclerc, rue de la Ville.

• Phase 2 : la route sera barrée durant 2 semaines en juin 
ou en juillet. Une déviation sera mise en place du 3 juin 
2024 au 26 juillet 2024 dans les 2 sens de circulation via 
la route de Brumath, rue des Rossignols, rue du Maréchal 
Leclerc, rue de la Ville.

D’importantes perturbations sont donc prévues jusqu’à la 
fin du mois de juillet 2024. 
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Beaucoup de Souffelweyersheimois circulent à vélo pour 
effectuer leurs trajets quotidiens. Mais peut-on circuler sur 
le trottoir en agglomération ? La réponse est claire : non.  
Pourtant il n’est pas rare de voir des cyclistes emprunter 
ces trottoirs réservés aux piétons. La police municipale 
rappelle que ce comportement est passible d’une 
amende de 135 €.

Les vélos : on roule sur la route !
Réglementation

Collecte des 
déchets et 
jours fériés

En raison des jours fériés du mois de mai, 
la collecte des déchets ne pourra être 
effectuée aux dates habituelles et les 
horaires de déchetteries seront modifiés. 

 Collecte des déchets :
• la collecte du jeudi 9 mai est reportée 

au vendredi 10 mai,
• la collecte du jeudi 23 mai est reportée 

au vendredi 24 mai.

Pour plus d'informations appelez le 
numéro info déchets au 03 68 98 51 90.

Quelques exceptions existent :
• Les enfants de moins de huit ans sont autorisés à 
emprunter les trottoirs, à condition de rouler à une 
allure raisonnable et de ne pas gêner les piétons,
• Si vous tenez votre vélo à la main : dans ce cas le 
cycliste est assimilé à un piéton puisqu'il a le pied 
à terre,
• Lorsque le cycliste se trouve hors agglomération : 
C’est notamment le cas lorsque les routes sont 
pavées ou en réfection. Précisons toutefois que 
cette exception concerne uniquement les vélos 
sans remorque.

Le reste du temps, les cyclistes doivent circuler en 
priorité sur les pistes cyclables ou les voies vertes si 
elles existent ou, à défaut, sur la chaussée.

À la rencontre de vos élus 
Actualité

Vos élus viendront à votre rencontre dans vos 
quartiers, le jeudi 16 mai, à partir de 18 h 15.

Venez à la rencontre des élus pour discuter avec eux, poser vos 
questions et échanger sur les sujets qui vous tiennent à cœur.  

Ce temps d’échange convivial vous permettra de discuter librement 
des projets et de l’actualité de la commune, mais aussi d’évoquer 
les problèmes et proposer des idées. 

Cyclistes : rappel des règles de circulation.

Une halte des élus est prévue :

· à 18 h 15, rue des Dahlias, 
· à 18 h 45, place de la Salpêtrière, 
· à 19 h 15, rue du Moulin.

Mairie
03 88 20 00 12

mairie@souffelweyersheim.fr
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Sécurité

Plus de sécurité sur la chaussée

S'informer

S'informer en toute simplicité

Depuis le début de l’année, Mallick KANA a rejoint l’équipe 
communale pour assurer la sécurité des enfants et des 
familles aux abords des écoles. 

C’est avec son équipement bien visible qu’il régule le flux 
piéton et automobile aux heures de sortie et d’entrée des 
écoles en période scolaire.
Habitant de Souffelweyersheim et retraité depuis 2019, Mallick 
KANA a proposé son aide pour cette mission qu’il assure 
avec le soutien de la Police Municipale. 

Il n’aura fallu que quelques jours à Mallick pour 
trouver sa place auprès des habitants et des familles 
avec qui il a déjà su créer un lien de confiance.  
Qu'importe qu'il pleuve ou qu'il fasse beau, il continuera 
d’assurer votre sécurité, avec le sourire, tout au long de 
l’année scolaire !

Savez-vous que plus de 300 vidéos 
sont disponibles sur la chaîne Youtube 
« Souffel PLAY » ? 
Chaque semaine, depuis 7 ans déjà, notre 
reporter vidéo vous invite à découvrir un 
nouveau reportage sur l’actualité de votre 
commune. Ces vidéos sont disponibles 
directement sur Youtube sur la chaîne 
intitulée « Souffel PLAY », ou sur la page 
Facebook de la commune. N'attendez plus, 
abonnez-vous !  

Soyez connectés avec votre ville pour ne rien manquer de l'actualité et des 
informations importantes à Souffelweyersheim.

L’application mobile « Citykomi » vous permet de 
recevoir l’actualité de la commune sous forme de 
notification, directement sur votre téléphone.

Pour cela, téléchargez gratuitement « Citykomi », 
et abonnez-vous au diffuseur « Souffel’ACTU ». 

L’application vous permettra également de 
faire remonter des informations aux services 
de la mairie : problèmes, pannes, mobiliers 
défectueux, etc.

Restez connectés avec votre ville pour ne 
rien louper !  

Un nouvel agent pour sécuriser les 
traversées piétonnes.

Abonnez-vous !
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Santé publique

Les vacances approchent ! Vous vous préparez à partir ? Si vous le 
désirez, la Police municipale peut assurer, dans le cadre de leurs 
missions habituelles et de patrouilles, des passages fréquents à 
votre domicile durant votre absence.

Pour bénéficier de l’Opération Tranquillité Vacances (OTV), l’absence 
doit être supérieure à 2 jours et l’habitation vide de tout occupant. 
Le formulaire d’inscription est téléchargeable sur le site de la mairie 
(rubrique « Vos démarches ») ou disponible à l'accueil de la mairie.

Partez sereins !

Opération 
Tranquillité 
Vacances

Traiter les avaloirs pour lutter contre 
le moustique
Venez nous aider à limiter la prolifération du 
moustique tigre !

Cet été, la lutte contre le moustique tigre continue à Souffelweyersheim. 
Nous devons tous agir pour limiter la prolifération de cet insecte nuisible : 
pour cela nous faisons appel à vous !
Venez participer aux opérations de traitement des avaloirs de la commune 
afin d’empêcher le développement des nymphes présentes dans ces gîtes 
larvaires. 
Au total, 3 opérations auront lieu durant la période d’activité du moustique 
tigre : 

• Samedi 8 juin à 8 h,
• Samedi 20 juillet à 8 h,
• Samedi 31 août à 8 h.

Durée d'une opération : environ 2 à 3 h.

Les inscriptions sont possibles à l’accueil de la mairie ou par mail, sur 
communication@souffelweyersheim.fr.
Ces opérations sont organisées avec le soutien du Syndicat de Lutte 
contre le Moustique 67 et l’Agence Régionale de Santé. 

Sécurité

Vers une meilleure 
couverture de 

téléphonie
Afin de vous permettre une meilleure 
couverture de téléphonie et pour 
répondre à l’augmentation constante 
des besoins en connectivité mobile, un 
pylône destiné à accueillir des antennes 
sera installé rue du Moulin.

L'ensemble de l'installation répond aux 
normes urbanistiques et les antennes 
à venir seront entièrement conformes 
aux normes imposées par l’Agence 
Nationale des Fréquences (ANFR).

Vie quotidienne

Abonnez-vous !
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BUDGET 2024

L'année 2023 a été totalement perturbée par la hausse 
du coût des énergies. Malgré 800 000 € de dépenses 
supplémentaires, notamment pour l’électricité et le gaz, 
nous avons finalement réussi à contenir le budget avec 
300 000 € de plus par rapport au budget primitif, soit tout de 
même une hausse de + 100 % par rapport à 2022.
Si nous avons réussi à contenir ces dépenses liées 
aux énergies, c’est essentiellement grâce aux mesures 
d'économie mises en place : baisse des températures dans 
les locaux communaux, fermeture des salles durant les 
congés scolaires, diminution de l’éclairage public, etc.

Le budget 2024 s’oriente lui avec une hausse des dépenses 
de 760 000 € soit + 11 % en raison de 3 facteurs essentiels :
• la hausse de l’énergie qui, sur le budget 2024, sera encore 
de + 300 000 €,

• la hausse des charges de personnels + 320 000 €,
• la hausse de la pénalité liée à la loi SRU, en raison du 
  manque de logements sociaux + 125 000 €.

Ces hausses ne seront que très partiellement équilibrées par 
une revalorisation du taux de la taxe foncière de + 3,5 %  et 
des bases fiscales de l’état de + 3,9 %, ce qui génèrera 
environ 300 000 € de recettes fiscales supplémentaires (soit 
seulement 40 % des dépenses nouvelles).

Bien entendu, il s’agit d’un budget prévisionnel pour lequel 
l’ensemble des acteurs de la commune, agents et élus, sont 
mobilisés et avec le mot d'ordre de réduire nos dépenses et 
optimiser nos recettes.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Libellé
 Budget 

primitif 2024
Réalisé 2023

 Écart entre 2023

et budget 2024

Remboursements assurances 5 000 € 3 909 € 1 091 € 22 % .

Recettes garde d'enfants, concessions… 393 000 € 383 953 € 9 047 € 2 %

Impôts et taxes 314 000 € 328 570 € - 14 570 € - 5 %

Fiscalité locale 5 661 000 € 5 356 552 € 304 448 € 5 %

Dotations de l'État, aide de la CAF 1 148 100 € 1 178 612 € - 30 512 € - 3 %

Locations et loyers des bâtiments 102 000€ 85 927 € 16 073 € 16 %

Produits financiers 100 € 152 € - 52 € - 52 %

Remboursements de sinistres (assurances) 50 000 € 201 036 € - 151 036 € - 302 %

TOTAL 7 673 200 € 7 538 710 € 134 490 € 1,8 %

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Libellé
 Budget 

primitif 2024
Réalisé 2023

  Écart entre 2023

et budget 2024

Charges à caractère général 1 887 639 € 1 590 818 €    296 821 € 13 %

Frais de personnel 3 500 000 € 3 181 730 € 318 270 € 9 %

Participation à la Métropole,  pénalités Loi SRU et 
indemnités des élus

471 000 € 344 352 € 126 648 € 27%

Fonctionnement du périscolaire et subventions aux 
associations

1 029 290 € 999 482 € 29 808 € 3 %

Intérêts de la dette à rembourser 65 889 € 77 867 € - 11 978 € - 18 %

Dépenses exceptionnelles 10 000 € 9875 € 125 € 1 %

TOTAL 6 963 818 € 6 204 123 € 759 695 € 10,9 %

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
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LE BUDGET D'INVESTISSEMENT

Le principal investissement pour l'année 2024 sera bien entendu la 
création du restauration scolaire mutualisé entre l'école élémentaire et 
le collège et la rénovation de l’école RAPP. Le financement de ce projet 
a démarré lors des précédents budgets, dès 2022 et 2023.

Les investissements propres à 2024 sont de 457 801 € et ils sont 
majoritairement consacrés à la poursuite de la rénovation de l’éclairage 
public, ce qui aura un effet positif sur la baisse de la consommation 
de l’énergie en 2024.  
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En partenariat avec la Chambre de Consommation 
d'Alsace et du Grand Est, l’équipe France Rénov’ de 
l’Agence du Climat vous conseille gratuitement dans vos 
choix tout au long de votre projet. Elle vous aide à définir 
des travaux prioritaires, à trouver les solutions techniques 
les plus adaptées et vous conseille pour le choix des 
professionnels. Elle vous informe également au sujet des 
aides mobilisables pour votre projet et les solutions du 
financement du reste à charge. L’Agence du Climat peut 
également vous aider à définir votre projet d’installation 
d’énergies renouvelables.

L’information délivrée est de confiance, objective et 
indépendante. 

• Pour un premier niveau d’information rapide, appelez le 
03 69 24 83 10 ou écrivez à l'adresse mail :
renov-habitat@agenceduclimat-strasbourg.eu

• Vous pouvez également prendre rendez-vous 
directement en ligne, sur leur site internet :    
https://agenceduclimat-strasbourg.eu/ 

Le premier rendez-vous se fait toujours en présentiel à 
l’Agence du Climat ou par téléphone ou en visio. Par 
la suite, un accompagnement aux travaux peut être 
proposé, avec une visite sur place pour évaluer les travaux 
à réaliser et/ou leur pertinence. 

Bon à savoir : l’Agence du Climat n’est à ce jour pas 
agréée Accompagnateur Rénov’. L’accompagnement 
proposé à l’Agence n’ouvre donc pas droit aux aides 
financières qui nécessitent un Accompagnateur Rénov’, 
comme par exemple, le parcours accompagné de Ma 
Prime Rénov’ ou les aides financières de l’Eurométropole 
de Strasbourg. 

Rénovation énergétique : l'Agence du Climat 
vous accompagne

Environnement

En quoi l'Agence du Climat peut aider les habitants de Souffelweyersheim dans 
leurs démarches de rénovation ?
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Les points de vigilance lors du démarrage d’un projet 
de rénovation énergétique (notamment vis-à-vis des 
aides financières) :
 
• CONCEVEZ UN PROJET PERFORMANT
Avant de vous lancer dans un projet de rénovation, 
prenez le temps d’élaborer votre cahier des charges, 
renseignez-vous auprès des conseillers France Rénov’, 
vérifiez que votre projet soit compatible avec votre 
bâtiment, etc.
 
• SOYEZ SÉLECTIFS
Afin de comparer les prix et les prestations, faites au 
moins trois devis. Seul le recours à des professionnels 
labellisés RGE (Reconnu Garant de l'Environnement)est 
éligible aux aides financières.
 
• PROTÉGEZ VOTRE IDENTITÉ
Ne transmettez pas d’informations personnelles 
lors d’un démarchage. Ne laissez pas repartir un 
professionnel avec des copies de vos informations 
fiscales, de revenus, d’identité, etc.
 
• NE VOUS PRÉCIPITEZ PAS
Ne signez jamais un devis dans la précipitation ou 
sans vous être renseigné et avoir comparé les offres.
Ne signez jamais un devis avant d’avoir constitué les 
dossiers d’aides financières.
Une signature dans un salon vous engage définitivement 
(en salon, il n’y a pas de délai de rétractation).
 
• SOYEZ COHÉRENT ET EXIGEANT
Veillez à la bonne concordance des informations entre 
dossiers d’aides, devis-factures et justificatifs et vérifiez 
la présence des mentions obligatoires sur les devis et 
factures.
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Une rencontre parent-enfant
Petite Enfance

Une rencontre «parent-enfant» sera organisée, vendredi 21 juin, 
de 9 h à 11 h, dans la salle d’activité du Relais Petite Enfance, 3 
rue des Cigognes (entrée par la cour).

Cette rencontre est ouverte à tous et s’adresse aux familles 
accompagnées de leurs enfants de moins de 6 ans.

Parents et enfants y trouveront :
• un espace de jeu libre et de socialisation pour les enfants,
• un lieu de parole en présence de professionnels de la petite 
enfance,
• un temps d’écoute et d’information pour les parents.

La participation se limite à 15 personnes (enfants et adultes) 
et se fait sur inscription, par mail, à l’adresse suivante : 
actionsparentalitees@souffelweyersheim.fr 

Venez avec vos enfants pour une matinée en 
toute convivialité ! 

ENFANCE ET JEUNESSE

Le 14 juin c’est la Fête du Vélo à l'école !  
Le 14 juin prochain, l’école Dannenberger organisera sa première Fête du Vélo avec 
le soutien de la mairie et de Souffel en Transition. 

Transition écologique

Cette fête clôturera la semaine de challenge « À l’école à vélo » qui aura 
lieu cette année du lundi 10 au vendredi 14 juin. 

Les élèves de l'école primaire (Rapp et Dannenberger) seront invités à se 
rendre à l'école autrement qu’en voiture, pour tester, durant 4 jours, d'autres 
modes de déplacements : à vélo, à pied, à trottinette ou en bus !

Les participants au challenge seront récompensés au cours de cette 
fête. Au programme de cette manifestation, plusieurs activités ludiques 
et pédagogiques autour du vélo, proposées notamment par le CADR67. 
Quelques familles pratiquant la mobilité douce au quotidien ou pendant 
leurs vacances témoigneront aussi de leurs expériences. 

Et pour les grands, pensez au challenge « Au boulot à vélo » du 1er au 30 
juin 2024.

Une animation rendue possible grâce au soutien de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 
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ENFANCE ET JEUNESSE

Espace Jeunesse
03 88 20 55 60

fdmjc-alsace-souffel-enfance-jeunesse.net

Les Renc’Arts de la Nature 
Jeunesse

Lors de cette soirée, ils vous proposeront des ateliers participatifs et 
interactifs, des expositions des différentes réalisations faites tout au 
long de l'année, ainsi que des ateliers de dégustations culinaires 
telles que des citronnades et des sirops réalisés avec les enfants à 
partir des produits des jardins pédagogiques des structures. 
Des associations seront également présentes pour expliquer le 
rôle des pollinisateurs, comment préparer et utiliser son compost, 
quelles haies planter pour accueillir des oiseaux...

Des ateliers imaginés avec le soutien d'Hélène PERUSET de 
l'initiative "Souffel en Transition" et de l'Eurométropole. 

De nombreux partenaires associés seront présents pour l'occasion. 

Rendez-vous autour du parking des Sept Arpents, de la Maison 
communale jusqu’au jardin partagé de l’Espace Jeunesse. 
Un parcours photo sera également proposé, de l'école des 
Coquelicots jusqu’au périscolaire des Turlupins. 
Ouvert et gratuit à tous, enfants, jeunes parents et grands-parents, 
de 17 h à 19 h.

Une thématique phare pour l'Espace Jeunesse : 
Être jeune et pouvoir se mobiliser pour la planète...
Avant ce beau rendez-vous de la nature, l’Espace Jeunesse a 
organisé de nombreuses activités pendant la première semaine 
des vacances scolaires, sur le thème de la préservation des Éco-
systèmes.
Les jeunes ont été invités à construire un espace de vie et de 
cultures aromatiques dans un écrin artistique, avec un bac 
potager en osier tissé en forme de lune. Celui-ci est accessible à 
tous ceux qui souhaitent l’entretenir ou le cultiver.
Un atelier photos a eu lieu sur « les minuscules qui nous entourent 
». Les clichés seront visibles dans le cadre d’une balade visuelle.
Un travail autour de la fresque de la biodiversité a également 
été mené, permettant d’inciter les jeunes à trouver, ensemble, 
des actions positives et des leviers pour devenir acteurs de notre 
planète.
Les jeunes ont également pu suivre un atelier de journalisme sur 
les thématiques de l’environnement et du « bien manger », en 
réalisant des micros-trottoirs et des interviews sur vos pratiques ou 
vos conseils.

Cette année, toutes les équipes de la FDMJC Alsace, à savoir : les périscolaires 
des Turlupins et des Coquelicots ainsi que l'Espace Jeunesse, vous proposent une 
manifestation autour des thématiques de la biodiversité et du climat : "les Renc'Arts de 
la Nature".
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Les périscolaires et l’Animation Jeunes de Souffelweyersheim proposent, dans le 

cadre de l’événement fédérateur  «A deux mains dans l’asso» 
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VENDREDI
31.05.2024
17H-19H

GRATUIT

PARVIS DE L’ESPACE 
DES 7 ARPENTS

SOUFFELWEYERSHEIM
Venez jouer
en famille

Découvrez la nature
près de chez vous

Stands participatifs
en interactivité

OUVERT À TOUS

Contact : Périscolaire «Les Turlupins» 12 rue des Sept Arpents 67460 SOUFFELWEYERSHEIM anne.fuchs@fdmjc-alsace.fr 

LES COQUELICOTS
Accueil de loisirs

Notez, dès à présent, la date du vendredi 31 mai dans vos agendas ! Les animateurs de la FDMJC comptent sur votre 
présence et votre participation à cet événement familial. Les festivités se dérouleront de 17 h à 19 h.

Le fil rouge de la Semaine Nature s’est terminé avec 
un spectacle d’Yvon MARTIN, sur le sujet « la fin du 
monde va bien se passer ». Un sujet abordé avec 
humour, mais qui permet tout de même de se poser 
des questions sur l'avenir des jeunes et ce qu'ils 
veulent pour leur futur.
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ENFANCE ET JEUNESSE

Le plan particulier de mise en sûreté (PPMS) est un document opérationnel qui permet d’assurer la sécurité des personnes 
présentes dans l’école ou l’établissement dès lors que survient un événement majeur en attendant l’arrivée des secours. 
Le PPMS peut s’appliquer dans différentes situations : tempête, tremblement de terre, accident technologique, attentat 
ou encore en cas d'intrusion.
Le personnel enseignant est formé pour prendre en charge les élèves et gérer la crise pendant toute la durée de 
l’événement et avec tout le matériel nécessaire. Quatre conduites à tenir sont répétées lors d'exercices avec les élèves 
suivant le risque rencontré : l’évacuation, la mise à l’abri simple, la mise à l’abri améliorée (confinement) et s’échapper 
ou se cacher. 

Chaque année, les écoles programment  deux  exercices pour entraîner les élèves et fluidifier les processus à mettre en 
œuvre.

Si vous êtes informés d’un incident en cours, il y a quelques bons réflexes à adopter :
• ne pas appeler les directeurs d’école ou les enseignants, car ils ont besoin :

· d’avoir leur ligne téléphonique joignable pour les contacts avec l’extérieur (Préfecture, services de secours, 
 police, gendarmerie ou mairie)
· d’être pleinement disponibles pour gérer les enfants.

• ne pas venir à l’école pour ne pas créer un sur-risque (augmentation du nombre de personnes exposées) et 
entraver le travail des secours. Quoiqu’il arrive les enseignants ne pourront remettre les enfants à leurs parents que 
lorsque l’événement aura pris fin.

En cas de déclenchement du PPMS, la population sera avertie via tous les canaux de communication numériques 
existants. 

ENoëlle Schmitt, parent d’élève élue - EM Tilleuls
Bernard Weber, Adjoint au Maire

Plan Particulier de Mise en Sûreté des écoles (PPMS)

À la demande des parents d'élèves, nous rappelons les consignes en cas de 
déclenchement du PPMS à Souffelweyersheim.

Rappel sécurité
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35 ans d'ÉMUS, ça se fête doublement !
École municipale de musique : ÉMUS

Avec la chorale du Collège de Souffelweyersheim, 
l’École municipale de Dance Jazz, l’Orchestre 
d’Harmonie de Souffelweyersheim et les 135 élèves 
de l’ÉMUS, venez fêter dignement les 35 ans de l’École 
municipale de Musique de Souffelweyersheim, le 
samedi 11 mai à 19 h ou le dimanche 12 mai à 17 h, 
en compagnie d’un gentil Godzilla.

Rendez-vous à l’Espace Culturel des Sept Arpents 
pour 2 h de spectacle non-stop dans un tourbillon 
de chants, danses et orchestre sur le thème de la 
Comédie Musicale.

Entrée libre, mais billetterie obligatoire, dans la limite 
des places disponibles, à réserver sous l’adresse : 
martine.simon@souffelweyersheim.fr

Un spectacle transversal inédit !

Théâtre à l'ÉMAS : l'heure du spectacle !
École municipale des Arts et des Sports  : ÉMAS

Le couple dans tous ses états !  
Spectacle des cours adultes et des + de 16 ans
Samedi 1er juin à 20 h

Quoi de mieux que de rire de l’amour, du couple, des 
clichés ou des faits réels dans lesquels chacun peut se 
reconnaître ! Venez découvrir des saynètes qui vous feront 
découvrir les différentes facettes de l’amour et du couple 
avec humour, décalage et véracité. 

Tout public, mais oreilles chastes s’abstenir.
Entrée gratuite - Entracte avec petite restauration.

La nouvelle école de théâtre de l’ÉMAS vous invite à ses spectacles ! Deux dates, deux 
spectacles différents : samedi 1er juin et dimanche 2 juin à l’Espace Culturel des Sept Arpents.

À la vie comme à la scène 
Spectacle des cours 8 - 14 ans 
Dimanche 2 juin à 16 h

Des saynètes drôles et loufoques. Entre parodie des 
émissions de jeux télévisés, des alsaciens chez Dracula 
et beaucoup d’autres thèmes. Un bon moment à venir 
passer en famille. 

Tout public.
Entrée gratuite - Entracte avec petite restauration.
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Paroles de danseurs
École municipale de danse classique

Les élèves de la classe de danse classique d'Emeline CLERC vous 
présentent leur spectacle « Paroles de danseurs », le samedi 29 juin 
à 17 h et le dimanche 30 juin à 16 h à l’Espace Culturel des Sept 
Arpents.
Tout au long de l’année, les danseurs se sont intéressés aux grands 
noms de la danse, aux chorégraphes et danseurs à travers les 
époques, dans le but de découvrir l'Histoire de la danse.
C’est en s’inspirant de citations de danseurs, telles que "Un danseur 
danse parce que son sang danse dans ses veines" (Anna PAVLOVA), 
que la Professeure Émeline CLERC a imaginé plusieurs chorégraphies 
pour son spectacle.
Certains élèves ont également été initiés à la création chorégraphique, 
en construisant eux-mêmes certains passages de leurs tableaux, 
que vous pourrez découvrir lors des représentations. 

«Dansez, dansez sinon nous sommes perdus ! » 
Pina BAUSCH.

Danse jazz : quelle année !
École municipale de danse jazz

Une année pleine de rebondissements !... 

Fin janvier, sous la forme d’un petit spectacle, les jeunes élèves du 
mercredi matin ont été évalués. Ils auront également la chance de 
danser sur la musique de la comédie musicale Lalaland, lors d’un 
spectacle créé à l’occasion des 35 ans de l’ÉMUS. 
Les plus grands élèves ont également participé à des évaluations, 
mais ont aussi dû préparer leurs chorégraphies autour des comédies 
musicales et leurs tableaux pour le spectacle de fin d’année. 

Ce spectacle s’articulera autour du corps et du mouvement. Venez 
découvrir le résultat de ce travail, le samedi 8 Juin à 18 h, à l’Espace 
Culturel des Sept Arpents.

Une répétition générale publique sera organisée le jeudi 6 juin à 19 h 30, 
à l'Espace Culturel des Sept Arpents, sur invitation ou réservation. 

Je suis fière du travail de mes élèves, nous sommes toutes enthousiastes 
à vous le présenter !       

Annabelle MARASI
annabelle.strasbourg@gmail.com

Émeline CLERC
emelineclerc.danse@gmail.com
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En avant la musique !

Cette année encore, nous vous invitons à fêter la musique à 
Souffelweyersheim.
Le rendez-vous est donné le vendredi 21 juin, dès 18 h 30 sur 
le parking des Sept Arpents. Au programme de cette année : 

• 18 h 30 : groupe Black Phenix (Rock)
• 20 h : OHSouffel
• 21 h : groupe You (Rock)

De nombreux stands de restauration seront présents tout au 
long de la soirée (tartes flambées, knacks, merguez, burger, etc.).

N'hésitez pas à vous munir d'une petite chaise de camping 
pour vous assurer une assise pour profiter au mieux de la 
soirée !

La fête de la musique : une tradition à 
Souffelweyersheim.

Manifestation

Mairie de Souffelweyersheim
03 88 20 00 12

mairie@souffelweyersheim.fr

Mairie de Souffelweyersheim
03 88 20 00 12

mairie@souffelweyersheim.fr

La fête des voisins

Venez partager un apéro ou un petit repas entre voisins à 
l'occasion de la Fête des Voisins, le vendredi 31 mai, toute 
la soirée. Une vingtaine de points de rassemblements sont 
organisés un peu partout dans la commune. N'hésitez pas à 
contacter la mairie pour connaître les emplacements.

Réunion d'organisation :
Vous souhaitez organiser un rassemblement dans votre 
quartier ? Nous vous invitons à une réunion d'organisation le 
vendredi 14 mai à 20 h à la mairie (salle des mariages).  Vous 
pourrez y poser toutes vos questions et faire connaître vos 
besoins logistiques (tables, bancs, barrières, etc.).

Dans tous les cas, n'oubliez pas de signaler en mairie 
l'organisation d'un événement dans votre rue/quartier.

La fête des voisins fête ses 25 ans ! 

Manifestation



Bibliothèque 7 à Lire : 03 88 19 07 08
Information et inscription aux animations 

sur www.bibliotheque-souffelweyersheim.fr

Le programme de la Bibliothèque

ESCAPE GAME "Les P'tites Poules perdues"
• Mercredi 15 mai de 16 h 15 à 17 h 30
• Mercredi 22 mai de 16 h 15 à 17 h 30

Carmen, Carmelito et Bélino se sont trop éloignés du 
poulailler et se sont perdus ! Incapables de se mettre 
d'accord sur la direction à prendre pour rentrer chez 
eux, ils trouvent refuge dans une grotte qui semblait 
abandonnée et entièrement vide.
À moins que...
Vous avez 60 minutes et pas une de plus pour aider les 
trois amis à retrouver leur chemin et rentrer sains et saufs ! 

À partir de 7 ans / Gratuit, sur inscription (places limitées)

Conte : "La légende de la Souffel"
• Mercredi 12 juin à 10 h au Port de Plaisance
• Mercredi 26 juin à 10 h au Port de Plaisance

Il y a fort longtemps, à Souffelweyersheim, vivait un 
paysan très très pauvre. Tellement pauvre qu'il n'avait pas 
de champ à cultiver. Alors, un jour, il prend son courage à 
deux mains et décide de cultiver "le champ des génies".
Un petit conte malicieux pour découvrir les origines de 
la Souffel.

À partir de 5 ans / Gratuit - Sur inscription
Prévoir chapeau, boisson - En cas de pluie, l'animation 
aura lieu à la même heure à la bibliothèque.

Bébés lecteurs "Le bateau de Monsieur Zouglouglou"

• Samedi 8 juin à 9 h 30 au Port de Plaisance
Il fait beau, il fait chaud ! Monsieur Zouglouglou trouve 
un sou ! Avec ce sou, il achète une noix de coco givrée ! 
Tiens ? Que pourrait-il faire avec cette demi noix de 
coco ? 
Monsieur Zouglouglou a toujours rêvé de voguer sur 
l'eau !

De 0 à 4 ans - Gratuit, sur inscription
Prévoir boisson et chapeau. En cas de pluie, l'animation 
aura lieu à la même heure à la bibliothèque.

Bébés lecteurs "Mon escargot au fil de l'eau"

• Samedi 22 juin à 9 h 30 au Port de Plaisance
Petit escargot porte sur son dos sa maisonnette... Petit 
escargot adore l'eau ! Tellement que dans sa coquille, 
il cache plein d'histoires pour se rafraîchir quand il fait 
trop chaud !
Un tapis tout doux, un escargot trop mignon et des tas 
d'histoires pour profiter du soleil... et de l'eau !

De 0 à 4 ans - Gratuit, sur inscription
Prévoir boisson et chapeau. En cas de pluie, l'animation 
aura lieu à la même heure à la bibliothèque.
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Aude LINDEMANN
dkochloeffel@gmail.com

www.kochloeffel.fr

E Starn esch gebore ! *
La parole aux associations

Le groupe D’KOCHLOEFFEL est particulièrement fier d’annoncer 
que Jean-Luc NETH, son chorégraphe, collecteur et spécialiste des 
costumes d’Alsace, sera honoré de la « Gold Star » du Folklore, la 
plus haute distinction remise par l’IGF (Union Internationale des 
Fédérations de Groupes folkloriques) pour ses compétences, ses 
connaissances, ses actions remarquables. Cette récompense 
lui sera remise, à la Pentecôte, lors du festival de la CFATP 
(Confédération Française des Arts et Traditions Populaires) à 
Château-Gombert près de Marseille, accompagné du groupe 
des Kochloeffel.
L’IGF compte une cinquantaine de pays membres et un seul 
représentant par pays peut être proposé. Jean-Luc NETH fera 
partie des sept récipiendaires choisis parmi l’ensemble de ces 
pays, pour recevoir la « Gold Star » du Folklore.
C’est une belle récompense et une reconnaissance, au niveau 
international, pour son engagement dans le domaine des arts 
et traditions populaires d’Alsace. Seules trois personnes de la 
CFATP ont reçu cette distinction depuis la création de l’IGF, il y a 
plus de 70 ans.
C’est aussi un moment important pour notre groupe des 
Kochloeffel qui salue cette performance, pour la commune 
de Souffelweyersheim que nous représentons, pour l’Alsace 
attachée à son patrimoine et ses traditions.

* Une étoile est née !

Anne WOLFF, une belle histoire de costumes…

Comme une bonne nouvelle n'arrive jamais seule, nos félicitations 

vont aussi à Anne WOLFF, membre des Kochloeffel depuis 20 ans. 

En effet l'ADT (Alsace Destination Tourisme), par Frédéric BIERRY, 

président du Conseil départemental d'Alsace, lui décerne la Médaille 

du Tourisme pour son engagement au service de l'économie 

touristique du territoire et de la notoriété de l'Alsace au travers des 

Arts et Traditions Populaires.

Anne WOLFF est gérante de la Maison BOSSERT à Strasbourg, 

spécialiste du costume alsacien. Commissaire de plusieurs 

expositions, Anne intervient lors de conférences telle celle inhérente 

au costume alsacien. 

Elle participe actuellement à une mission « textile » pour inventorier et 

documenter plus de 3000 pièces, mission soutenue par la DRAC, le 

Parc Régional des Vosges du Nord, la Collectivité européenne d’Alsace. 

Un véritable engagement pour la sauvegarde et la transmission de 

cet héritage vivant qu’est le costume alsacien et au savoir-faire qui 

l’accompagne.

Félicitations et bravo à Anne et Jean-Luc !

LOISIRS
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Pour découvrir ou se remettre à pratiquer ce sport durant 
l'été, le Tennis Club de Souffelweyersheim (TCS) vous 
propose des formules tarifaires spécifiques (jeunes et 
adultes), pour les mois de juin à août 2024.

Durant les week-ends des 8/9 juin, 15/16 juin ainsi que 
22/23 juin, en plus de regarder des matchs du tournoi 
open d'été, vous pourrez venir visiter les installations 
et discuter avec l'équipe du Comité ainsi que les 
moniteurs du TCS.

Nicolas WIRTH - Président
https://club.fft.fr/tc.souffelweyersheim

tcsouffelweyersheim@fft.fr

Le tennis peut se pratiquer dès l'âge de 5 ans, ainsi 
que largement au-delà de 70 ans, en tennis loisir ou 
compétition.
80 jeunes fréquentent l'école de tennis et des cours 
d'initiation et de perfectionnement pour adultes ont lieu 
toute l'année.
Si le tennis vous tente, n'hésitez pas, rejoignez le TCS !

Sortie en car avec le 
Roless'Band Loisirs
L’association le Roless’Band Loisirs vous invite à participer à une sortie en 
car au Champ du Feu, le samedi 25 mai 2024.
Le départ est prévu à 8 h sur le parking des Sept Arpents. 

Au programme de la journée : Visite et dégustation à la confiturerie du 
Climont et à la distillerie NUSBAUMER à Steige.
À midi, le déjeuner se fera à l’auberge HAZEMANN, au Champ du Feu. Au 
menu : Presskopf Maison, Bouchée à la Reine et Tarte. 
À l’issue du repas, une petite balade (facultative) sera proposée. Vous 
pourrez aussi faire la découverte d’un chalet associatif (Vosges Trotters 
Strasbourg) et d’un centre équestre (Cheval d’Alsace). 
Le retour est prévu à 17 h 30.

L’inscription est ouverte à tous. Le tarif de la journée est de 57 € par 
adultes (transport, sorties et repas (hors boissons)).
Pour plus d’informations ou pour vous inscrire, contactez au plus vite le 
Président de l’association, Roland MAROC au 06 66 38 10 62.

La parole aux associations

Pratiquer le tennis cet été

La parole aux associations
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Sports Volontaires : 40ème anniversaire
La parole aux associations

Créée en 1984, l'association Sports Volontaires Souffelweyersheim,  
fêtera cette année son 40ème anniversaire. Liliane SIMON a été la 
première Présidente de 1984 à 1993. Elle fut à l'origine de sa création 
et grâce à son dynamisme et à son implication l'association s'est 
développée, jusqu'à compter 120 membres. Robert MEIDINGER a 
pris la suite de la présidence de 1994 à 1999 et enfin notre actuelle 
présidente depuis 1999 est Antonine BUTY.
Trois professeurs de sport émérites se sont succédé. L'association compte 
actuellement 78 adhérents. Souhaitons-lui encore longue vie. 
Pour clore l'année, l'assemblée générale se tiendra le 1er juillet avec, à 
son issue, un repas qui sera offert pour fêter cet événement.

Rappelons également que la sortie pédestre nous mènera cette 
année dans la belle région du Hohwald. Elle aura lieu le 9 juin 
prochain ; elle est ouverte à tous les membres de l'association ainsi 
qu'à leurs proches et connaissances. 

Le départ de Marianne SCHUTZ
C’est avec beaucoup de tristesse que 
nous avons appris le décès de Marianne 
le 1er mars 2024. 
Fidèle et assidue aux cours du lundi soir 
depuis la création de l’Association des 
Sports Volontaires  en 1984, elle a rejoint 
le Comité en 1994. Discrète et souriante, 
toujours prête à rendre service, elle a 
organisé, avec son mari, de nombreuses 
randonnées dans les Vosges.
Merci Marianne.

Nos pensées vont à ses proches et à sa 
famille.

Ceintures vertes et hakamas pour les 
jeunes aïkidokas

La parole aux associations

Au cours du mois de mars, la section jeunes du club d'Aïkido a connu 
de belles réussites aux passages de grade. Aleksandra, Lina et Lise 
ont passé leurs ceintures vertes avec succès, récompensant ainsi leur 
progression dans cet art martial. Après avoir démontré leur fluidité 
dans les techniques et les projections lors d'un autre passage, Lucas 
et Maksimilian ont obtenu le droit de porter le hakama, le pantalon 
traditionnel japonais emblématique de certains arts martiaux, en plus 
de la ceinture verte. Félicitations à tous ces jeunes pratiquants pour leur 
travail et leur engagement dans la pratique de l'Aïkido !

Fabienne GERLING remettant son hakama à Lucashttp://kenrido.fr
Facebook : kenrido
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Show Hip-Hop « En Mode Street Style II »
La parole aux associations

L'association Cocktail Fitness vous organise une soirée "street style", le 
samedi 22 juin à 20 h 30, à l'Espace Culturel des Sept Arpents.
En première partie, assistez à un concours chorégraphique présenté 
par les élèves des écoles. Le but est de mettre en avant le travail des 
professeurs à travers les shows des élèves !
Un jury international de danseurs évaluera les performances de ces 
jeunes street dancers.
En deuxième partie de soirée : passage au niveau supérieur. Des 
compagnies de danse professionnelles et amateurs se succéderont 
sur scène pour votre plus grand plaisir.
Deux prix seront attribués par le jury.
La soirée se terminera par un battle de "Dance-it".

Restauration et buvette sur place tout au long 
de la soirée.

Informations  détaillées                     
et billetterie 

Une soirée 100 % Hip-Hop.

Fabienne GERLING remettant son hakama à Lucas

Association Cocktail Fitness
Patrick Gautier : 0750602216
Cocktailfitness67@yahoo.fr

0 809 401 401 impots.gouv.fr

COMMENT
DÉCLARER
VOS REVENUS
EN 2024 ?

Avec le site ou l’appli impots.gouv, 

tout est plus simple. De n’importe 

où, à tout moment, vous pouvez 

corriger votre déclaration autant 

de fois que vous voulez.

Vérifier que tout est exact sur 
ma déclaration automatique 
évite l’erreur d’imposition.

0 809 401 401 impots.gouv.fr

QUAND
DÉCLARER
VOS REVENUS
EN 2024 ?

Selon votre zone, 
vous avez des dates 

limites à respecter :

Jeudi 30 mai
 Zone 2 
départements 
20 à 54

Jeudi 6 juin
 Zone 3 
départements 
55 à 976

Jeudi 23 mai
 Zone 1 
départements 01 à 19  
et non-résidents

Date limite de dépôt 
des déclarations papier * : 
mardi 21 mai

* Les personnes ayant opté pour la dématérialisation ne recevront pas de déclaration papier.
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RÉTROSPECTIVE

Réunion Publique - le moustique tigre  |  21 MARS

Nettoyage de printemps  l  13 AVRIL

Forum des métiers  |  5 AVRIL

Chasse aux œufs de Pâques  l  30 MARS Carrefour de la Création et Vide dressing l 21 AVRIL

Soirée "Mobilité et alimentation durable"  |  22 mars



ÉTAT-CIVIL / GRANDS ANNIVERSAIRES

Naissances

 
30/10 Sean OGBEIDE
18/03 Marius KITTLER 
05/04 Romane SEVERIN 

Grands anniversaires

07/03/1944 Richard JELLIMANN - 80 ans

10/03/1939 Anita KERN - 85 ans

19/03/1939 Irène FLAMMANN - 85 ans

22/03/1944 Marie-Louise LOPEZ - 80 ans

24/03/1939 Firmin MONTEILLET - 85 ans

29/03/1939 André REININGER - 85 ans

12/04/1929 Jeanine MERCKEL - 95 ans

21/04/1944 Michel LORENTZ - 80 ans

25/04/1939 Jean-Marie BORSENBERGER - 85 ans

29/04/1944 Marianne HAEMING - 80 ans

29/04/1929 Georgette HOF - 95 ans

29/04/1944 Brigitte MITTELHAEUSER - 80 ans

Noces de Diamant

25/04/1964 Christiane et Jean-Paul HAUG

Noces de Palissandre

04/04/1959 Andrée et Jean-Claude GOERLINGER

Seules les naissances pour lesquelles nous avons obtenu une 
autorisation parentale sont publiées.
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Décès

01/03 Marianne SCHUTZ née ELSAESSER

10/03 Jean-Jacques SCHOTT

12/03 Marie-Christine BOGNER

25/03 Monique HUBER née GSCHWIND 

27/03 Nicole BOHNERT née KAEFFER

30/03 Anne-Marie DOMINGUEZ née STAN

22/04 René TRUG

23/04  Marlène ABELE née SCHMITT

24/04 Mohand KHELIFA

Mariages

26/04 Ana SARAIVA DE ABREU et José ARAUJO LOBO



Groupe des élus de la majorité «Vivons Souffel Ensemble»
Tête de liste : Pierre PERRIN

Opposition «Tous Ensemble Pour Souffel»  
Tête de liste : Odile NGO YANGA

Pierre PERRIN, Hélène MULLER, Alain JANSEN, Marie Laure KOESSLER, Pierre SCHNEIDER, Myriam JOACHIM, Rémi REUTHER, Brigitte SCHLEIFER, Bernard WEBER, 
Isabelle DURINGER, Pierre SIMON, Laurent REYMANN, Solange WOLFF MINTSA, Jean-Philippe DECOUR, Monique WAMSLER, François CHABAS,  
Fabienne BIGNET, Martial GERHARDY, Jérôme FLAGEY, Nadia THOMAS, Olivier MULLER, Fanny GOURDIN, Daniel MAENNER, Annabella PINTO,  
Mario VOELKEL, Virginie JACQUEMIN, Sabin MUNTEAN

Le dispositif de démocratie participative que nous avons créé en 2021 avec Citoyons-Nous a déjà permis quatre rencontres et ont 
porté sur :
 • la solidarité et comment s’occuper de nos jeunes, aînés,
 • la jeunesse, comment être à l’écoute de notre jeunesse,
 • la sécurité et la vitesse dans la commune,
 • la gestion des moustiques en été.

Après ces quatre rencontres, nous avons voulu élargir le dispositif avec pour objectif un plus grand nombre de participants, pour avoir 
plus de ressources et une légitimité plus forte lors des prises de décisions.
En janvier, nous avons démarré le processus de recrutement via plusieurs moyens de communication, le Souffel MAG, les réseaux 
sociaux, nos réseaux locaux.

Mais, force est de constater, qu’actuellement, seulement 50 personnes se sont déclarées vouloir s’engager au côté de l’équipe 
municipale pour faire avancer des projets.
L’idée était de créer un comité le plus large possible avec plusieurs axes de travail et de réflexion :

 • le social, 
 • le cadre de vie, 
 • l’environnement et l‘écologie,
 • les aînés,
 • le bénévolat et l’entraide.

Bien entendu, il s’agit d’une première orientation et en fonction des sujets/idées, il sera possible de 
créer d’autres catégories.
Inscrivez-vous en scannant le QR code ci-contre, ou rendez-vous directement à l'accueil de la mairie 
pour obtenir un formulaire papier. 

Ce comité disposera aussi d’une enveloppe budgétaire pour réaliser ses projets.
Aussi, durant le printemps, nous allons poursuivre le recrutement de volontaires pour faire vivre ce comité Citoyons-Nous.

A Souffelweyersheim, tout tombe en ruine mais tout va bien !
(Reportez-vous au Magazine SouffelMag de Mars-Avril  2024 N°58) ce numéro ne dit pas tout.
Toutes nos Communes limitrophes ont aussi connu ces périodes difficiles de crises depuis 2020, pour autant leur dynamisme est 
palpable ce qui n’est pas le cas pour Souffelweyersheim.

En effet, si  tout va bien comment expliquer que certains travaux reconnus,  indispensables n’ont jamais été abordés  ni  programmés 

(ex. le terrain de Football, les Aires de Jeux, etc… ) ?

D’autre part, l’Opposition se félicite d’avoir contribué au résultat relatif à la sobriété énergétique qui a permis de contenir ces dépenses.

Pour autant, ce résultat ne justifie pas le satisfécit de la Majorité : l’Opposition constate et souligne le manque avéré de Réalisations 
dans la Commune.

L’Opposition continuera à œuvrer pour l’amélioration constante de la qualité de vie de nos Concitoyens.
Donc, affaires à suivre dans nos prochaines Tribunes.
NGO YANGA  Odile ==>ngoyanga67@gmail.com
02/04/24

TRIBUNES
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Spectacle : ÉMUS
Espace Culturel 
des Sept Arpents

11 ET 12 MAI

AGENDA

Théâtre de l'ÉMAS 
Espace Culturel 
des Sept Arpents

1ER ET 2 JUIN

Les Renc'Arts de la 
Nature
Parvis de l'Espace    
des Sept Arpents

VEN 31 MAI

Spectacle Danse Jazz
Espace Culturel 
des Sept Arpents

SAM 8 JUIN

Rencontre avec les élus
Rue des Dahlias, place 
de la Salpêtrière et rue 
du Moulin

JEU 16 MAI
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Les périscolaires et l’Animation Jeunes de Souffelweyersheim proposent, dans le 

cadre de l’événement fédérateur  «A deux mains dans l’asso» 
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VENDREDI
31.05.2024
17H-19H

GRATUIT

PARVIS DE L’ESPACE 
DES 7 ARPENTS

SOUFFELWEYERSHEIM
Venez jouer
en famille

Découvrez la nature
près de chez vous

Stands participatifs
en interactivité

OUVERT À TOUS

Contact : Périscolaire «Les Turlupins» 12 rue des Sept Arpents 67460 SOUFFELWEYERSHEIM anne.fuchs@fdmjc-alsace.fr 

LES COQUELICOTS
Accueil de loisirs

Traitement des avaloirs 
Dans les rues de la 
commune

SAM 8 JUIN

Élections européennes 
Bureaux de vote de la 
commune

DIM 9 JUIN

27

Rencontre parent-enfant
Relais Petite Enfance 
(Espace des Cigognes)

VEN 21 JUIN

Commémoration 8 mai
Monument aux morts
Place du Gal De Gaulle

MER 8 MAI

Fête de la musique
Parking des 
Sept Arpents

VEN 21 JUIN

Spectacle Danse Classique

29 ET 30 JUIN

AGENDA MAI - JUIN

Fête des voisins
Dans les rues de la 
commune

VEN 31 MAI

Espace Culturel 
des Sept Arpents



Banque, assurance, 
téléphonie…
Au Crédit Mutuel, 
nous ne sommes 
pas différents sans raison.
Rejoindre une banque qui appartient
à ses clients, ça change tout.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 8,6 millions de clients-sociétaires.
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Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros,
 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758.

Souffelweyersheim
9 rue du Centre – 67460 Souffelweyersheim

Tél. : 03 90 41 65 01 – Courriel : 01019@creditmutuel.fr

PERMANENCE 24h/24 • 7j/7
DEVIS GRATUIT

POMPES FUNÈBRES 
MARBRERIE • CONTRAT OBSÈQUES

roc-eclerc.com

Groupe SAFE - Société indépendante membre du réseau 
Roc Eclerc - 2 rue Kellermann, 67450 MUNDOLSHEIM 
RCS 824 481 428 STRASBOURG - N° ORIAS 17 004 525.

SCHILTIGHEIM
140 route de Bischwiller

03 88 62 33 34


